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CONVOCATION
à l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ISOTIS SA

Lundi, 23 juillet 2007, 9.00 heures à approx. 9.30 heures, Hôtel Alpha-Palmiers,
Rue du Petit-Chêne 34, 1003 Lausanne/Suisse

Unique objet porté à l’ordre du jour: Fusion de ISOTIS SA et de IsoTis International SA. Les actionnaires minoritaires de
ISOTIS SA reçoivent un dédommagement de 1 action de IsoTis, Inc., pour 10 actions de ISOTIS SA. Le Conseil d’Administration
propose d’approuver le contrat de fusion du 12 juin 2007 entre ISOTIS SA (société transférante) et IsoTis International SA
(société reprenante) et IsoTis, Inc. IsoTis, Inc., comme actionnaire de plus de 90% des actions de ISOTIS SA a résolu d'approu-
ver la proposition.

Droit de consultation: Les documents de la fusion (art. 16 LFus) peuvent être consultés à partir du 19 juin 2007 au siège des
deux sociétés. Les actionnaires peuvent demander que des copies de ces documents leur soient adressées.

Carte d’admission: Les actionnaires inscrits au registre des actions le 18 juillet 2007 au plus tard recevront la présente con-
vocation par la poste. Le registre des actions sera fermé du 19 juillet 2007 au 23 juillet 2007 inclusivement, de sorte qu’aucun
transfert d’actions ne sera inscrit durant cette période. Les actions transférées durant cette période ne disposeront pas du droit
de vote. Le bulletin réponse doit être retourné à l’adresse de la société au plus tard le 19 juillet 2007 (réception par ISOTIS SA).

Représentation/procuration: Les actionnaires peuvent se faire représenter par: a) un organe de la société, qui exercera le droit
de vote dans le sens des propositions du conseil d’administration; b) le représentant indépendant, Monsieur Olivier Righetti,
avocat, rue de Bourg 8, case postale 7248, 1002 Lausanne, qui, sauf instructions écrits contraires, exercera le droit de vote dans
le sens des propositions du conseil d’administration; c) un autre actionnaire ou un tiers.

Les représentants dépositaires (article 689d CO) sont priés de communiquer à la société le nombre d’actions qu’ils représentent
au plus tard le 23 juillet 2007 à 8.45 heures. 

Lausanne, le 18 juin 2007 ISOTIS SA, le Conseil d’administration
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